
 

 

 

PROJET SECTORIEL 2022-2027 
 

L’Ameublement français s’est doté d’un nouveau projet sectoriel à 5 ans pour la période 2022-2027 structuré autour 

de 3 ambitions : 

1. Etre une filière à impact positif 
2. Devenir des champions du design d’usage 
3. Faciliter la transformation des entreprises et leur conquête en France et à l’International 

L’étude conduite début 2022 par l’Ameublement français avec le cabinet EY1 inscrit les ambitions de ce projet sectoriel 

dans une perspective de création de valeur sur les plans de la transition environnementale, économique et sociale, 

par opposition à un scénario de désindustrialisation tendancielle projetée par l’INSEE si la filière ne s’inscrivait dans 

aucune dynamique. 

Scenarii trajectoire 2020-2023 

Transition environnementale 
Transition 

économique 
Transition 

sociale 

CO2 
produit 

en France 

CO2 
importé 

CO2 total 
Chiffre 

d’affaires 
Emplois 
directs 

Valeur référence 2019 (étude EY) 2.58 Mt 3.59Mt 6.17 Mt 11 Mds € 60 000 

Scénario désindustrialisation tendancielle 
(projection Insee) 

-40% +25% -3% -11% - 6 600 

Scénario projet sectoriel 2022/2027 
(réindustrialisation & internationalisation) 

-22% -4% -11% +18% + 10 900 

 

1. ETRE UNE FILIERE A IMPACT POSITIF 

Des actions durables et structurantes au niveau de la filière pour des entreprises responsables qui prennent soin de la 
planète et de l’ensemble des parties prenantes, pour permettre à des entreprises déjà contributives d’aller encore plus 
loin. 

 

Quels leviers d'action ? 

 
Augmenter 

l’application des 
principes 

d’économie 
circulaire 

En mobilisant tous les acteurs de l’éco-système – éco-organismes et FCBA en tête – 
l’Ameublement français s’attache à augmenter l’application des principes d’économie 
circulaire dans le développement des produits et services des entreprises. 

Riche de 10 années d’expérience en matière de gestion des meubles en fin de vie (filière REP 
DEA en place depuis 2013), la filière ameublement injecte chaque année 300M€ d’éco-
contributions et peut être fière d’un taux de valorisation de 93% des déchets d’ameublement 
– 2/3 en recyclage et 1/3 en valorisation énergétique. 

Les axes de travail de l’Ameublement français pour 2022-2027 consistent à : 

- développer les stratégies 3 R (Réduction, Réemploi, Réparation) tant pour les meubles 
que pour les emballages. 

- trouver des alternatives matériaux moins carbonées, notamment pour les produits 
d’ameublement intégrant de la mousse (matelas, assises) 

 
1 Etude EY pour l’Ameublement français : mesures d’impact économique, social et environnemental de la filière ameublement et 
trajectoirses décarbonation à l’horizon 2030-2050 



- progresser dans la mise en œuvre de matériaux et techniques encore plus respectueux 
de la santé des salariés et consommateurs et de la biodiversité 

- optimiser les process de production pour les rendre plus économes en énergie 
notamment 

- analyser les solutions logistiques permettant de réduire l’empreinte carbone liée au 
transport des meubles 

Indicateur de mesure : 50% des PME > 50 salariés avec un plan d’éco-conception 
personnalisé à 2027 

 
Accompagner les 
entreprises dans 

leur démarche RSE 

Souhait d’inclure la RSE au cœur de la stratégie de l’entreprise, demande accrue des 
donneurs d’ordre pour connaître les engagements développement durable de leurs 
fournisseurs de meubles, évolutions réglementaires au niveau français et européen : les 
raisons pour un fabricant d’ameublement de structurer une démarche RSE sont nombreuses.  

Pour accompagner les entreprises de la filière sur le moyen et long terme, l’Ameublement 
français a mis en place une formation-coaching très pragmatique, avec une méthodologie 
adaptée selon la taille des entreprises et la déclinaison d’un plan d’action. 40 entreprises ont 
déjà suivi ce programme entre septembre 2022 et juin 2023 avec satisfaction ; les promotions 
vont se succéder chaque semestre pour continuer de faire monter en compétence les 
fabricants français. 

Indicateur de mesure : 150 entreprises ayant suivi le programme à fin 2027, avec un taux 
de satisfaction > à 85% 

 
Faire monter en 
compétences les 
entreprises de la 

filière 

Pour faire monter en compétence les entreprises de la filière, il faut s’assurer d’attirer les 
bons talents et d’adapter les formations aux enjeux des entreprises. 

Le premier levier est de faire connaitre la filière et ses métiers pour attirer de nouveaux 
talents, et il repose sur 3 axes de travail : 

- développer la marque employeur sectorielle (#les entreprises de l’Ameublement 
français recrutent) en rajeunissant l’image du secteur, et la décliner en un kit de 
communication pour les entreprises (opération job dating, partage de bonnes 
pratiques…) 

- créer une plateforme d’agrégation d’information et de formations relative aux 
compétences métiers de l’ameublement : « Campus des métiers de l’Ameublement 
français »  

- élargir le sourcing auprès de personnes plus éloignées de l’emploi ou du secteur 
(expérimentation d’actions locales type GEIQ industrie ou de partenariats avec le réseau 
des Ecoles de la 2nde Chance)   

Le second levier est de s’assurer de la montée en compétence des salariés avec une bonne 
adéquation des formations aux enjeux des entreprises : 
- expérimenter des formations initiales délocalisées au plus proche des entreprises et 

préciser les modalités opérationnelle des Actions de Formation en Situation de Travail 
(AFEST) 

- proposer la certification aux salariés pour accéder aux  compétences socles 
- digitaliser l’offre de formation (blended learning) et la rendre accessible depuis la 

plateforme du « Campus des métiers » 
- former le management intermédiaire pour leur permettre d’acquérir une posture de 

manager 

Indicateur de mesure : maintenir 6% d’apprentissage et 35% de salariés formés 
annuellement 

 

  



2. DEVENIR DES CHAMPIONS DU DESIGN D’USAGE 

Un éclairage prospectif et méthodologique pour permettre aux entreprises de créer de la valeur avec des produits & 
services innovants répondant à l’évolution des modes de vie et de la société. 

 

Quels leviers d'action ? 

 
Avoir une offre de 
produit et services 

différenciante 

Pour être performants sur les marchés domestique comme internationaux, les fabricants 
doivent avoir un positionnement ajusté et différenciant, qui se traduit dans leur offre (design 
produits et services), marque et communication. Or les entreprises françaises ont encore 
souvent une culture trop industrielle, qui mériterait d’être enrichie d’une approche 
marketing. 
L’Ameublement français souhaite créer un parcours accélérateur « Unique Selling 
Proposition » pour permettre aux fabricants français de proposer une offre innovante et 
différenciante et savoir la communiquer. 
Cet accompagnement, s’appuyant sur les différentes expertises du VIA (design), du FCBA 
(innovation) et de l’Ameublement français (approche marketing & communication), 
proposera pour les entreprises un parcours « sans couture » entre les différentes entités de 
l’écosystème de l’industrie de l’Ameublement. 

Indicateur de mesure : 135 entreprises ayant suivi le parcours USP à fin 2017 avec un taux 
de satisfaction > 85% (démarrage 2024) 

 
Eclairer l’évolution 
de l’ameublement 

au regard des 
nouveaux enjeux 

de société 

Pour innover et anticiper les évolutions des marchés, l’Ameublement français souhaite 
conduire les études prospectives pertinentes pour éclairer l’évolution de l’ameublement au 
regard des nouveaux enjeux de société & s'assurer de leur appropriation par leur format et 
mode de diffusion  

3 axes de travail : 
- Approfondir des enjeux majeurs de société et leur implication sur l’ameublement : 

la révolution des modes de travail, le vieillissement de la population, l’urbanisation, 
le changement climatique… 

- Analyser les tenants et aboutissants pour les industries de l’ameublement d’un 
business model fondée sur l’économie de la fonctionnalité dans un scénario de 
sobriété de consommation  

- Faciliter l’appropriation des travaux de prospective par les entreprises en 
construisant une logique incrémentale d’actions, de la vision prospective (cahiers VIA, 
études type sociovision...) à son application en concepts (Domocité, co-home...) et en 
repensant les moyens de diffusion 

Indicateur de mesure : diffuser les travaux auprès de plus de 150 entreprises par an, avec 
un taux de satisfaction > à 85% 

 
  



 

3. FACILITER LA TRANSFORMATION DES ENTREPRISES ET LEUR CONQUETE EN FRANCE ET A L’INTERNATIONAL 

La force du collectif : des outils pratiques et mutualisés pour accompagner les PME de la filière ameublement, une 

organisation professionnelle positionnée comme un lieu d’échanges et de confrontation pour permettre à tous de 

progresser… 

Quels leviers d'action ? 

 
Accroître la 

notoriété de la filière 

La filière française de l’ameublement souffre d’un déficit de notoriété. D’où l’intérêt de se 
rassembler pour offrir une visibilité collective auprès des publics : 
- Pour la France : faire vivre l’opération #meublez-vous français dans la durée avec un 

discours renouvelé vis-à-vis des partenaires commerciaux et des consommateurs 
- Pour l’international : développer une signature française distinctive rassemblant les 

marques autour du thème french art de vivre 
- Créer des opérations de visibilité collective de l'offre française sur les principaux 

salons/événements (in ou off) de la profession  
 

Indicateur de mesure : > de 11 millions de vues annuelles des actions de communication 
collectives 

 
Mettre à disposition 
des entreprises les 
ressources utiles à 

leur développement  

En mutualisant les moyens, l’Ameublement français met à disposition des PME les 
ressources utiles pour faciliter leur développement au quotidien : 
- Renforcer le corpus d'études pour proposer à la fois des outils de monitoring de la 

conjoncture et des données de marchés de plus long terme, plus structurantes 

- Adapter l'accompagnement en financement aux besoins des entreprises en fonction de 
la conjoncture et des ambitions du projet sectoriel 

- Produire des dossiers pratiques « prêt à l’emploi » pour faciliter la mise en place dans 
les entreprises des évolutions réglementaires  

Indicateur de mesure : min. 150 entreprises utilisatrices des outils mutualisés chaque 
année 

 
Accompagner la 

transformation des 
entreprises 

(digitalisation et 
nouveaux services) 

Au-delà de la transition environnementale et sociale, deux grandes tendances transforment 
le secteur et impactent les entreprises : digitalisation et approche servicielle. 
Pour les accompagner, l’Ameublement français travaille autour de 2 axes : 
-  Mettre en œuvre un accélérateur de transformation digitale des entreprises - de l'outil 

industriel à la digitalisation de l'offre (relation clients, SI..) 
- Décrypter les besoins et leviers de mise en place d’une approche servicielle et de 

nouveaux partenariats entre les acteurs tout au long de la chaine de valeur (grille 
d’analyses, logistique & montage, réparation, 2nde vie…) 
 

Indicateur de mesure : 55 entreprises engagées dans un accélérateur digital à fin 2027 

 
Accélérer 

l’internationalisation 
des entreprises 

Le marché mondial du meuble représente de belles opportunités de croissance pour les 
entreprises françaises, qui sont encore peu internationalisées. 4 axes de travail principaux 
ont été dégagés :  

- Construire une ingénierie modernisée et digitalisée de connaissances et d’accès aux 
marchés étrangers, couvrant les différents marchés et principaux pays cibles. 

- Mettre en place des accélérateurs emblématiques pour booster la croissance sur des 
marchés et services à fort potentiel (Moyen-Orient, USA, Contract….) 

- Redéfinir la proposition de valeur du meuble français et la faire rayonner à 
l'international en renforçant les liens entre toutes les parties prenantes de la filière  

- Renforcer la compétitivité de la filière en tissant des liens plus forts avec les pouvoirs 
publics et des liens commerciaux avec les autres filières 

 

Indicateur de mesure : +50% d’entreprises accompagnées dans leurs actions 
internationales à l’horizon 2027 et 10 nouveaux primo-exportateurs 

 


